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Qu’est-ce qu’une 
agence d’urbanisme ?

Un outil de coordination et 
d’ingénierie territoriale 

Les agences d’urbanisme accompagnent 
depuis 58  ans le développement des 
agglomérations françaises dans un souci 
d’harmonisation des politiques publiques. 
Elles constituent des outils partenariaux 
de réflexion pour mieux coordonner et 
maîtriser le développement des aires 
d’attraction. Elles sont des outils mutualisés 
d’ingénierie territoriale et urbaine, 
inscrites dans la durée et réunissent l’État 
(membre fondateur de toutes les agences 
d’urbanisme), les collectivités  locales, 
les acteurs de l’aménagement et du 
développement local.

Des champs d’exploration 
et de recherche 

pluridisciplinaires 
Outils d’observation, de prospective, de 
réflexion et de dialogue, les agences d’ur-
banisme travaillent à toutes les échelles, 
du quartier à la région et les espaces 
transfrontaliers, concernant les dos-
siers engageant l’avenir des territoires. 
Urbanisme réglementaire, planification,  
développement économique, transport et 
mobilité, habitat ou projet urbain, envi-
ronnement, culture et patrimoine, santé, 
recherche, numérique… constituent autant 
de domaines privilégiés où s’expriment  
leurs compétences.

Créée en 2000, l’Agence 
d’urbanisme Besançon centre 
franche-comté (AUDAB) 
est une association qui a pour voca-
tion d’accompagner ses membres et 
l’ensemble des acteurs locaux dans la 
connaissance et l’aménagement durable 
de leurs territoires.

L’agence a été successivement présidée  
depuis sa création par Robert SCHWINT, 
Paulette GUINCHARD, Jean-Paul DILLSCH-
NEIDER et Catherine BARTHELET.

L’AUDAB...

Envie d’en savoir + sur 
l’AUDAB ?

N’hésitez pas à parcourir ou télécharger 
le Pack AUDAB qui présente la structure 
et revient sur son fonctionnement, ses 
instances, son équipe... en scannant le  

QR Code ci-dessus.

L’AUDAB est membre de la 
Fédération Nationale des 

Agences d’Urbanisme (FNAU)
Si vous souhaitez en apprendre plus sur 
la Fnau, vous pouvez consulter son site 

web via le QR Code ci-dessus.

Définition
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Les membres de l’AUDAB
L’association est composée de quatre collèges, réunissant  
l’ensemble des membres adhérents de l’association.

Les 4 membres du 2e collège ayant versé les 
plus fortes contributions financières  
à l’association.

1er collège
Les 4 membres  

principaux 

Toute personne publique territoriale ayant 
pour objet l’urbanisme, l’aménagement et 
le développement du territoire dans la région 
Bourgogne-Franche-Comté, la Suisse et  
ses collectivités.

3e collège
Les membres  

adhérents après  
agrément dit  

"territoire élargi"

4e collège
Les membres  

adhérents après  
agrément dit  
"partenariat  

élargi"

Les personnes morales chargées d’une 
mission de service public, impliquées 
dans l’urbanisme, l’aménagement et le 
développement.

•	 Grand Besançon Métropole, 
•	 le SMSCoT Besançon Cœur Franche-Comté,
•	 la commune de Besançon, 
•	 l’État,
•	 la Région Bourgogne-Franche-Comté,
•	 le Département du Doubs, 
•	 les établissements publics de  

coopération intercommunale (EPCI)  
et les communes du périmètre de l’aire 
d’attraction de Besançon.

2e collège
Les membres  

de droit 

4

Envie de découvrir d’autres 
cartes de l’AUDAB ? 
Retrouvez la carte des territoires 
membres et bien d’autres réalisations 
cartographiques sur la cartothèque 
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Le budget prévisionnel 2026
voté à l'Assemblée générale de l'AUDAB du 3 février 2026 

Total des recettes prévisionnelles :

2 233 420 €

6



2026 · 28

Tous les 3 ans, l’AUDAB reprense 
et redéfinit avec ses membres les 
grandes orientations qui guideront 
l’ensemble des études conduites 
et ainsi son programme partenarial 
de travail.
Pour 2026-2028, les 5 grandes 
oriantations retenues sont les 
suivantes :
1.	 L’observation territoriale et 

l’animation des connaissances ; 
pour partager et eclairer les 
futurs heureux	

2.	 Le projet et la strategie de 
territoire ; de l’ambition au 
developpement local resilient

3.	 La planification territoriale 
durable ; garante de la 
coherence et de la bonne 
organisation spatiale

4.	 L’amenagement et l’urbanisme 
de projet ; communal ou 
intercommunal, meme dess(e)in 
de l’urbain et du periurbain	

5.	 L’environnement, la biodiversite, 
les paysages... Pour preserver 
les ressources et reussir la 
transition ecologique et 
l’adaptation climatique

Comme chaque année, 
l’orientation permanente intitulée 
Le socle commun d’activités 
productives et l’orientation 
fonctionnelle nommée Direction 
et organisation complèteront la 
structure de ce programme.

Les grandes 
orientations 

partenariales  
et pluriannuelles 

2026 – 2028

7Programme partenarial de travail 2026 - Introduction



N 47
°1

3'3
3.6

N 47
°1

2'6
7.2

N 47
°1

1'1
3.5

N 47
°1

3'3
3.6

N 47
°1

2'6
7.2

N 47
°1

1'1
3.5

N 47
°1

1'1
3.5

E 6°2'29.4

E 6°3'31.6

E 6°4'33.8

E 6°2'29.4

E 6°3'31.6

E 6°4'33.8

E 6°4'33.8



sommaire

31
Direction et organisation
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22
La planification territoriale 

durable ; garante de la 
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25
L’aménagement et l’urbanisme 

de projet ; communal ou 
intercommunal, même dess(e)in 

de l’urbain et du périurbain
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28
L’environnement, la biodiversité, 
les paysages... Pour préserver les 
ressources et réussir la transition 

écologique et l’adaptation 
climatique

Orientation #5
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Orientation permanente 

Le socle commun 
d’activités 

productives

Le socle commun se compose 
des missions productives et 
relativement permanentes de 
l’AUDAB au service de tous les 
membres de l’association.  
Il représente les outils mis à  
la disposition et nécessaires, 
d’une part à la bonne réalisation 
des autres missions de l’agence, 
c’est le cas de la gestion des  
bases de données statistiques  
et cartographiques par exemple, 
et d’autres part au partage 
de la connaissance comme 
la publication d’analyses, la 
production de posters, de 
cartographies ou autres supports 
de communication, et la tenue de 
séquences de travail en commun 
incarnées par les 30/30 ou les 
rendez-vous de la prospective.
Le socle commun recouvre 
également des missions 
d’expertises et de conseil 
nécessaires à la bonne 
compréhension des évolutions 
urbaines et législatives. L’agence 
a ainsi la capacité d’évaluer leurs 
impacts ou d’intervenir à titre 
d’expert, tant au niveau local que 
national, afin de présenter ses 
travaux ou ses réflexions.
Au travers du socle commun des 
activités productives, intégré au 
programme partenarial annuel 
de travail, c’est toute la raison 
d’être d’une agence d’urbanisme 
partenariale en territoire élargi 
et en réseau FNAU qui s’exprime. 
Par les actions qui en émanent, 
l’AUDAB se positionne ainsi comme 
un acteur principal de la mise en 
réseau des territoires en favorisant 
la circulation et le partage de 
la connaissance des évolutions, 
des caractéristiques et des 
perspectives au service de tous.

S
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La création  
et la diffusion de  
la connaissance

La communication, 
la capitalisation des 

savoirs, le design 
graphique et la 

stratégie de valorisation

S.1 S.2

L’AUDAB consolide continuellement le 
recueil, la gestion et le traitement des 
bases de données statistiques et géogra-
phiques, socle indispensable des études 
et animations territoriales. Elle actualise 
régulièrement les posters communaux et 
territoriaux, ainsi que les ouvrages carto-
graphiques, en accélérant le développe-
ment de cartographies et d’infographies 
dynamiques. Comme chaque année, les 
publications partenariales thématiques et 
prospectives seront produites et diffusées 
à nos membres et partenaires. À la suite 
des élections municipales et intercommu-
nales, le Pack de connaissance territorial 
sera actualisé, enrichi et décliné en sup-
ports multi-usages puis diffusé pour en 
favoriser l’appropriation. Les Rendez-Vous 
de la prospective et l’animation de jeux 
« sérieux » viendront également renforcer 
la connaissance, la pédagogie et l’éduca-
tion citoyenne. 

En 2026, l’AUDAB travaillera 
notamment sur  : 
•	 Le recueil, la gestion et le traitement 

des bases de données
•	 La réalisation et l’actualisation des 

posters communaux, territoriaux et 
des ouvrages cartographiques

•	 Le développement de la cartographie 
et de l’infographie dynamique ou inte-
ractive

•	 Les publications partenariales théma-
tiques et prospectives

•	 Le Pack de connaissance territorial no-
tamment à la suite des élections mu-
nicipales et intercommunales, les sup-
ports de connaissance multi-usages, 
et l’édition, la diffusion stratégique et 
l’appropriation par nos membres des 
productions récentes de connaissance 
et de prospective de l’AUDAB

•	 Les Rendez-Vous de la prospective, les 
animations et les conférences prospec-
tives

•	 Le développement et l’animation de 
jeux sérieux et de supports pédago-
giques, l’éducation citoyenne

L’AUDAB déploie une communication conti-
nue et une capitalisation structurée des sa-
voirs, afin de renforcer la lisibilité de ces 
travaux et leur appropriation. Les formats 
30/30 et les revues de projets sont animés 
régulièrement, notamment en appui des 
instances, pour partager l’avancement, ar-
bitrer et sécuriser les livrables de l’agence. 
En 2026, le site Internet et l’extranet se-
ront rénovés et alimentés, en cohérence 
avec une présence active sur le Web et les 
réseaux sociaux. Parallèlement, l’organi-
sation documentaire sera consolidée (ou-
vrages, liste des productions, classement, 
archivage…) pour garantir une meilleure 
traçabilité et une mise à disposition tou-
jours plus facilitée des livrables. Au-delà 
du design graphique qui reste toujours mo-
bilisé au service de la valorisation du pro-
gramme partenarial, un pack de connais-
sance, un livret de références AUDAB ainsi 
qu’un cahier des compétences de l’équipe 
seront également produits et diffusés aux 
nouveaux élus et techniciens territoriaux, 
en appui de leur prise de fonction et de 
l’appropriation des travaux de l’agence.

En 2026, l’AUDAB travaillera 
notamment sur : 
•	 Les 30/30 et les revues de projets no-

tamment dans le cadre des instances 
de l’AUDAB

•	 La refonte du site web et de l’extranet 
de l’AUDAB, les réseaux sociaux

•	 L’organisation et le suivi documen-
taire, les ouvrages, la liste des produc-
tions, le classement et l’archivage

•	 Le design au service de la valorisation 
des études, du programme partenarial 
et du rapport d’activités, la création 
de supports graphiques

•	 Les packs de connaissance et le livret 
de références de l’association AUDAB, 
le cahier des compétences de l’équipe

•	 La communication générale, la rela-
tion aux prestataires et à la presse
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Le service permanent 
de conseil et d’expertise

La participation aux 
grands débats, aux 

animations et aux 
consultations en réseaux

S.3 S.4

L’AUDAB se tient en permanence informée 
des évolutions réglementaires de nature 
à impacter les politiques publiques et son 
travail au quotidien. Cette connaissance 
lui confère la possibilité d’informer les 
membres de l’agence en cours d’année 
selon le calendrier législatif. L’actualité 
locale, nationale ou internationale peut 
également nécessiter la rédaction de 
notes stratégiques ou d’alerte à destina-
tion de la gouvernance de l’agence. 
Enfin, l’AUDAB répond régulièrement à 
des demandes de participation à des ju-
rys, des interventions ou des animations. 
Il peut s’agir de jurys de concours natio-
naux, d’interventions dans des événe-
ments à titre d’expert, mais également 
de besoins d’animations que l’agence 
est capable d’organiser ou de piloter. Par 
exemple, le Directeur de l’AUDAB repré-
sente la FNAU, depuis bientôt une dizaine 
d’années à titre d’expert, dans le cadre 
du Jury du concours national biannuel des 
entrées de villes porté par les associations 
Sites et Cités remarquables de France, Pa-
trimoine Environnement et le ministère de 
la Culture. 

En 2026, l’AUDAB travaillera 
notamment sur  : 
•	 La veille, le conseil et les analyses ju-

ridiques et réglementaires
•	 Les notes stratégiques ou d’alertes, les 

avis AUDAB (ou FNAU) thématiques et 
d’actualité

•	 La participation aux jurys locaux et na-
tionaux, les expertises ponctuelles, les 
animations expertes diverses

Les grands évènements en France ou à 
l’international sont tout à la fois de formi-
dables forum d’échanges mais également 
l’opportunité pour l’AUDAB de montrer 
ses savoir-faire et développer du marke-
ting territorial pour nos membres. Comme 
tous les ans, l’AUDAB participera à la Ren-
contre nationale des agences d’urbanisme 
organisée cette année à Caen et sera éga-
lement représentée à la rencontre natio-
nale des SCoT à Angers.
Le Directeur de l’AUDAB est historiquement 
le Directeur du club culture et patrimoine 
de la FNAU. Des chargés d’études expéri-
mentés d’autres agences d’urbanisme du 
réseau FNAU assurent l’animation et l’orga-
nisation de la diffusion de la connaissance. 
Membre du Bureau de la FNAU, la Prési-
dence de l’AUDAB est régulièrement sol-
licitée pour représenter la FNAU dans le 
cadre d’auditions parlementaires. Le Di-
recteur de l’AUDAB est pour sa part sollici-
té pour des auditions de commissions par-
lementaires ou des structures nationales, 
ou pour représenter la FNAU dans des ré-
unions ministérielles ou des expertises na-
tionales, pour des amendements aux lois.

En 2026, l’AUDAB travaillera 
notamment sur : 
•	 Les animations et les dispositifs facilita-

teurs d’inter territorialité, le développe-
ment de partenariats en réseaux locaux 
ou avec d’autres agences d’urbanisme

•	 La Rencontre annuelle de la FNAU (parti-
cipation générale ou pilotage d’ateliers), 
la participation à des groupes de travail 
ou des clubs FNAU, la direction du Club 
Culture et Patrimoine de la FNAU

•	 La Rencontre annuelle de la fédération 
nationale des SCoT

•	 Les consultations ou les auditions parle-
mentaires ou ministérielles dans le cadre 
de la FNAU à la demande d’un Ministère, 
de l’Assemblée nationale, du Sénat, du 
Parlement européen, de la FNAU

•	 La participation aux autres grands évé-
nements de nos membres, en France 
ou à l’international
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La recherche-
développement, le pas 

de côté

S.5

La capacité créative d’une agence d’urba-
nisme est importante et nécessaire pour 
progresser et innover en termes d’ingé-
nierie de projet. Ainsi, les travaux d’in-
génierie relatifs à de l’innovation, à de la 
créativité, à la mise en place de nouvelles 
méthodes ou modèles... permettent de 
garantir la performance de la production 
pour l’AUDAB et ses membres dans le 
cadre du programme de travail. Cette ac-
tivité de recherche-développement ou de 
recherche-innovation permet à l’AUDAB 
de faire progresser autant l’équipe que 
ses membres. En 2026, l’agence souhaite 
par exemple investir le champ de l’Intel-
ligence artificielle pour cibler son intérêt 
dans les méthodes de travail internes et 
identifier les améliorations rendues pos-
sibles par l’IA. Dans ce cadre, elle s’inspi-
rera fortement et du travail qui est engagé 
au niveau national par la FNAU concernant 
le sujet, avec notamment l’appui d’une 
prestation experte exogène.

Les réponses aux appels à projets ou à ma-
nifestation d’intérêt, la possible réponse à 
des appels d’offre, le développement de 
nouveaux partenariats... font également 
partie de cette démarche de progrès. 

En 2026, l’AUDAB travaillera 
notamment sur  : 
•	 L’innovation, la créativité, la mise en 

place de nouvelles méthodes ou de 
modèles, le développement de l’IA 
dans nos métiers en partage avec le 
réseau FNAU

•	 L’émergence de nouvelles missions et 
les réponses aux AMI, appels à projets, 
appels d’offre
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Orientation 1

L’observation 
territoriale et 

l’animation des 
connaissances ; 

pour partager et 
éclairer les futurs 

heureux

Les capacités d’expertise et 
de traitement de la donnée 
de l’agence sont mises à la 
disposition des membres 
de l’AUDAB pour élaborer, 
puis mettre en œuvre, des 
observatoires pérennes.

L’observation des territoires relève 
une importance particulière, car 
nul ne peut agir sans disposer 
préalablement d’une analyse 
reposant sur des données fiables 
et comparables dans le temps. Ces 
observatoires sont développés à 
l’échelle locale, départementale, 
régionale ou nationale 
(collaboration possible avec le 
réseau de la FNAU) selon les 
attentes des membres de l’AUDAB.
Depuis longtemps, l’AUDAB propose 
ainsi des outils d’observation, pour 
comprendre, puis agir. L’agence 
développe, pour perfectionner ses 
analyses, des outils internes de 
gestion de la donnée. Si certaines 
thématiques font l’objet d’une 
attention particulière depuis 
de nombreuses années, l’AUDAB 
est également en mesure, grâce 
à la composition de son équipe 
pluridisciplinaire, de proposer de 
nouveaux thèmes d’observation 
pour accompagner les transitions 
climatiques, environnementales, 
sociétales, économiques. 
Enfin, l’agence est également 
facilitatrice d’échanges, mettant 
ainsi en œuvre des techniques 
d’animations propices à une 
acculturation des membres 
politiques et techniques  
de l’agence. 

1
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Les observatoires socio 
démographiques et du 

logement

L’observation de 
l’accessibilité et des 

mobilités

1.A 1.B

L’AUDAB anime les observatoires socio-dé-
mographiques et du logement qui outillent 
régulièrement la décision publique, du 
diagnostic à la prospective territoriale. 
Nos productions structurent la lecture des 
dynamiques de population et des besoins 
sociaux, permettant de territorialiser les 
indicateurs (à l’échelle des quartiers, 
contrats de ville, politiques de cohé-
sion…) et d’éclairer les trajectoires rési-
dentielles, en particulier sur les segments 
sensibles (jeunes, étudiants, ménages mo-
destes ou séniors). L’agence apportera un 
appui aux observatoires habitat/foncier 
portés par ses membres (notamment la 
Communauté de Communes du Grand Pon-
tarlier, le département du Doubs et Grand 
Besançon Métropole) et suivra les effectifs 
scolaires et étudiants pour anticiper les 
futurs besoins. En 2026, un approfondisse-
ment sera notamment engagé concernant 
deux axes particuliers : les parcours rési-
dentiels des personnes âgées et le loge-
ment abordable. 

En 2026, l’AUDAB travaillera 
notamment sur  : 
•	 Les projections démographiques et 

leurs incidences sur le projet de terri-
toire notamment celui de GBM

•	 L’observatoire socio-urbain (OSU), 
l’analyse des besoins sociaux (ABS) 
et la convention territoriale globale 
(CTG), les 30/30 quartiers, la territo-
rialisation des indicateurs du contrat 
de ville (NPNRU)

•	 L’observatoire territorial du logement 
des étudiants (OTLE) notamment de 
l’aire d’attraction de Besançon

•	 L’appui aux observatoires de l’habitat 
et du foncier de nos membres

•	 L’observatoire prospectif partenarial 
habitat/habiter de l’AUDAB, notam-
ment en 2026 les parcours résidentiels 
des personnes âgées et le logement 
abordable (voir aussi avis FNAU 14)

•	 L’observation et la prospective des 
effectifs scolaires et des effectifs 
étudiants

L’AUDAB poursuit son appui dans l’obser-
vation des évolutions territoriales et plus 
particulièrement des questions environne-
mentales de mobilités ou encore d’acces-
sibilité aux équipements et services. Elle 
met ainsi ses compétences en matière de 
développement d’observatoires et d’ana-
lyse des tendances locales au service 
des acteurs et collectivités locales (no-
tamment pour l’accès aux équipements 
publics ou en participant aux réflexions 
concernant le schéma départemental 
d’organisation sociale et médico-sociale 
du Doubs), afin de mieux articuler les dif-
férentes politiques et projets entre eux 
mais également avec les besoins de la po-
pulation et l’existant. 

En 2026, l’AUDAB travaillera 
notamment sur  : 
•	 L’observatoire de l’accessibilité des 

services et des équipements dans les 
départements

•	 L’observatoire des mobilités, des dé-
placements, des transports

•	 L’observatoire de l’environnement des 
corridors ferrés territoriaux régionaux
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L’observation des 
transitions

Les animations 
partenariales

1.C 1.D

Les acteurs locaux doivent intégrer de 
nouveaux enjeux en matière de transi-
tions écologiques ou climatiques au sein 
de leurs politiques publiques et projets 
d’aménagement. L’AUDAB développe de-
puis plusieurs années des outils d’observa-
tion et d’analyse afin de mieux connaitre 
et comprendre les enjeux propres aux 
transitions, ainsi que le positionnement 
des collectivités locales par rapport aux 
autres échelons (départementaux, régio-
naux ou nationaux). Elle poursuivra ce tra-
vail sur les transitions en 2026 en axant 
son travail sur la question de l’évolution 
des mobilités, de l’adaptation au chan-
gement climatique ou encore des socles 
économiques. 

En 2026, l’AUDAB travaillera 
notamment sur  : 
•	 L’observation des îlots de chaleur, des 

îlots de fraîcheur et de la ventilation 
urbaine, et le dessin des parcours de 
fraîcheur en ville. Vers l’opportunité 
d’un guide opérationnel de rafraîchis-
sement urbain

•	 L’observatoire des quartiers de pôles 
de mobilité et des gares

•	 La connaissance des socles écono-
miques territoriaux pour accompagner 
les politiques économiques (notam-
ment les analyses de l’évolution des 
revenus dans les territoires notamment 

L’AUDAB mobilisera ses compétences et 
son savoir-faire en termes d’animation 
territoriale pour venir en appui à l’action 
des réseaux d’acteurs locaux, favoriser 
leur acculturation ou celles des usagers ou 
encore amener au sein du débat territorial 
de nouveaux sujets. Parmi ceux pressentis 
sont notamment envisagés l’urbanisme de 
surprise, à hauteur d’enfant, le rapport 
au vivant dans l’espace public, les temps 
de la ville. L’agence proposera différents 
formats en appui à cette animation terri-
toriale : ateliers, balades sensibles, jour-
nées techniques, etc.

En 2026, l’AUDAB travaillera 
notamment sur  : 
•	 L’animation d’ateliers d’usagers : une 

ville accessible à tous, notamment à 
hauteur d’enfant et à la portée des 
personnes âgées

•	 L’animation urbaine d’ateliers et de 
balades sensibles : patrimoine remar-
quable, urbanisme de surprise, le rap-
port au vivant dans l’espace public, 
la culture s’invite dans les rues, les 
temps de la ville…

•	 Les corridors régionaux de mobilités 
et de transports, notamment ferrés : 
l’impact des obligations des lois et la 
planification territoriale (ZAN, SCoT, 
PLUi…)

•	 L’appui aux dispositifs de partages de 
connaissances ; notamment avec le ré-
seau régional TMA! -Transformons nos 
Modèles d’Aménagement !
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L’observation générale

1.E

L’AUDAB assure régulièrement une ob-
servation générale, transversale et mul-
ti-échelles, qui met en perspective les 
tendances nationales et leurs déclinaisons 
locales afin d’éclairer les choix straté-
giques. Elle s’appuie sur des supports de 
lecture territoriale combinant synthèses, 
indicateurs et cartographies. En 2026, un 
zoom spécifique Grand Besançon Métro-
pole sera produit à partir d’Observ’agglo 
- Métroscope 2025 (FNAU), afin de situer 
GBM au regard des autres grandes agglo-
mérations françaises. De plus, l’Atlas des 
centres-villes (paru en 2023) sera actuali-
sé par la FNAU, et l’AUDAB y contribuera 
activement, tant concernant la consolida-
tion des indicateurs que la valorisation des 
prochains résultats. Enfin, l’AUDAB sera 
mobilisée sur l’écosystème régional de la 
connaissance afin de mieux caractériser 
les acteurs, les coopérations, les bases de 
données et les leviers de développement 
en Bourgogne-Franche-Comté. 

En 2026, l’AUDAB travaillera 
notamment sur  : 
•	 Du national au local : Observ’agglo - 

Métroscope et déclinaisons locales, et 
Atlas des centres-villes

•	 L’écosystème de la connaissance en 
Bourgogne-Franche-Comté
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Orientation 2

Le projet et la 
stratégie de 

territoire ; de 
l’ambition au 

développement 
local résilient

Les besoins d’accompagnement 
à l’évolution des politiques 
publiques s’expriment 
de plus en plus auprès de 
l’AUDAB, qui dispose d’une 
équipe pluridisciplinaire à 
même de répondre au défi de 
l’attractivité des territoires 
membres. Les collectivités font 
dorénavant face au défi de faire 
autrement. La transformation 
des politiques publiques passe 
tout autant par la nécessité de 
redéfinir des projets de territoire 
ambitieux mais éco-responsables 
que par l’absolue nécessité de 
proposer de nouveaux modèles 
notamment de mobilités ou de 
coopérations inter territoriales. 
Dans ce cadre, l’AUDAB joue un 
rôle important d’appui technique, 
d’animation du dialogue local 
et met à la disposition de tous 
ses méthodes novatrices. Elle 
est également en capacité 
de se positionner comme 
précurseur d’idées nouvelles en 
s’appuyant sur ses savoir-faire, 
mais également sur les réseaux 
techniques locaux et nationaux 
tels que la FNAU.

2

Programme partenarial de travail - Orientation 2 19



Les projets de territoires Les stratégies en 
matière de mobilités et 

de transports 

2.A 2.B

L’AUDAB travaille en étroite collaboration 
avec GBM et le Pôle Métropolitain Centre 
Franche-Comté tant pour définir les conte-
nus des futurs projets qu’en appui à la 
déclinaison de réflexions thématiques de 
nature à éclairer élus et techniciens. En 
parallèle, l’agence poursuit ses missions 
visant à définir les leviers d’attractivité au 
sein de GBM.

En 2026, l’AUDAB travaillera 
notamment sur  : 
•	 L’appui au projet de territoire de 

Grand Besançon Métropole
•	 L’appui au projet de territoire et à 

l’aménagement durable du Pôle Mé-
tropolitain Centre Franche-Comté

•	 Les activités sportives outdoor favo-
rables à l’attractivité bisontine

•	 L’AUDAB en action-animation trans-
frontalière et en coopération interna-
tionale

•	 L’accompagnement aux projets en ter-
ritoire élargi

L’AUDAB poursuit son accompagnement 
des politiques de mobilités et de trans-
ports auprès des acteurs régionaux et lo-
caux. Elle apportera un appui à l’élabora-
tion de démarches SERM (Services Express 
Régionaux Métropolitains), elle réalisera 
des études urbaines des pôles de mobilités 
et produira également un appui méthodo-
logique, technique et prospectif sur plu-
sieurs sujets. 

En 2026, l’AUDAB travaillera 
notamment sur  : 
•	 Le SERM autour de Besançon : accom-

pagnement, réunions techniques, ins-
tances, animations

•	 Le SERM autour de Besançon : études 
urbaines autour des pôles de mobili-
tés, des aires de covoiturage…

•	 Le SERM du Dijonnais : accompagne-
ment, réunions techniques, instances, 
animations

•	 Le SERM du Dijonnais : études urbaines 
autour des pôles de mobilités, des 
aires de covoiturage…

•	 	Les étoiles ferroviaires des SERM dans 
les corridors territoriaux de mobilités 
et de transports

•	 L’accompagnement aux Plans de Mobi-
lités (PDM) et PDM simplifiés

•	 	La modélisation prospective des mo-
bilités en Région BFC : perspective 
concernant le report modal

•	 	La trame verte et bleue des corridors 
territoriaux régionaux de mobilités et 
de transports ferroviaires

•	 	Prospective territoriale, aide à la dé-
cision et vision stratégique pour mieux 
orienter le développement et l’évolu-
tion du réseau ferroviaire et définir les 
priorités d’aménagement

•	 	La logistique urbaine et l’accès à la 
ville

•	 	Trans’Europe TGV ; analyse des fré-
quentations sur lignes et en gares
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Les nouvelles 
dimensions du 

développement et des 
modèles

2.C

L’AUDAB développe des approches renou-
velées du développement territorial, en 
articulant lecture systémique, outillage 
opérationnel et innovation méthodolo-
gique. Véritables outils de connaissance 
et d’analyse des interdépendances terri-
toriales (acteurs, flux, ressources, vulné-
rabilités…), les toiles territoriales seront 
approfondies et consolidées en 2026. En 
parallèle, l’agence explorera les apports 
de l’intelligence artificielle au service 
de l’intelligence territoriale et ce, afin 
d’améliorer la production, la mise en ré-
cit et la diffusion des connaissances (ana-
lyses prospectives, modélisation territo-
riale, élaboration de scénarios, appui à la 
décision…). 

En 2026, l’AUDAB travaillera 
notamment sur  : 
•	 	Les toiles territoriales, pour des ac-

tions opérationnelles d’attractivité et 
de développement

•	 	L’intelligence territoriale et artifi-
cielle ; les outils pour de nouvelles di-
mensions du développement
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Orientation 3

La planification 
territoriale durable ; 

garante de la 
cohérence et de la 

bonne organisation 
spatiale 

Le socle commun se compose 
des missions productives et 
relativement permanentes de 
l’AUDAB au service de tous les 
membres de l’association.  
Il représente les outils mis à  
la disposition et nécessaires, 
d’une part à la bonne réalisation 
des autres missions de l’agence, 
c’est le cas de la gestion des  
bases de données statistiques  
et cartographiques par exemple, 
et d’autres part au partage 
de la connaissance comme 
la publication d’analyses, la 
production de posters, de 
cartographies ou autres supports 
de communication, et la tenue de 
séquences de travail en commun 
incarnées par les 30/30 ou les 
rendez-vous de la prospective.
Le socle commun recouvre 
également des missions 
d’expertises et de conseil 
nécessaires à la bonne 
compréhension des évolutions 
urbaines et législatives. L’agence 
a ainsi la capacité d’évaluer leurs 
impacts ou d’intervenir à titre 
d’expert, tant au niveau local que 
national, afin de présenter ses 
travaux ou ses réflexions.
Au travers du socle commun des 
activités productives, intégré au 
programme partenarial annuel 
de travail, c’est toute la raison 
d’être d’une agence d’urbanisme 
partenariale en territoire élargi 
et en réseau FNAU qui s’exprime. 
Par les actions qui en émanent, 
l’AUDAB se positionne ainsi comme 
un acteur principal de la mise en 
réseau des territoires en favorisant 
la circulation et le partage de 
la connaissance des évolutions, 
des caractéristiques et des 
perspectives au service de tous.

3
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L’accompagnement 
aux procédures 

d’élaboration ou de 
révision et appui à la 

rédaction des contenus

3.A

L’année 2026 sera marquée par un nombre 
important de procédures visant à l’appro-
bation de documents de planification ter-
ritoriale, que cela soit des SCoT ou des 
PLUi. L’agence sera donc particulièrement 
investie auprès de ses membres pour les 
accompagner. Ce sera notamment le cas 
des approbations de projets prévus des 
SCoT de Besançon Cœur Franche-Comté, 
mais également des PLUi de Grand Besan-
çon Métropole ou de la CC du Val de Mor-
teau... Par ailleurs, d’autres documents 
sont prévus en arrêt de projets tels que le 
PLUi des Monts de Gy ou des Portes du Haut 
Doubs ou les PLU de Marnay et d’Emagny. 
Pour atteindre les objectifs d’approbation 
ou d’arrêt, l’AUDAB pourra être amenée 
à réaliser des missions de rédaction d’une 
partie des pièces constitutives d’un docu-
ment d’urbanisme réglementaire en com-
plémentarité des travaux menés soit par 
les services d’une collectivité soit par des 
bureaux d’études. 
L’agence accompagne également ses 
membres dans des réflexions visant à 
prescrire, à terme, une procédure d’éla-
boration ; c’est le cas de la CC du plateau 
du Russey, ou dans des études préalables 
(renaturation, prise en comptes des éner-
gies…) à une future révision.
Enfin, en année électorale, l’AUDAB se 
tient aux côtés de ses membres afin d’ex-
pliquer aux nouveaux élus les contenus et 
les procédures dans le cadre de la réinstal-
lation des nouvelles mandatures.

En 2026, l’AUDAB travaillera 
notamment sur  : 
•	 	SCoT Besançon cœur Franche-Comté : 

finalisation du dossier d’approbation, 
aide à l’installation de la nouvelle man-
dature, études préalables à la révision

•	 SCoT Pays Graylois : accompagnement 
à la mise en compatibilité avec les do-
cuments de rang supérieur

•	 SCoT Pays du Haut Jura : accompa-
gnement à la rédaction (PAS, DOO, 
DAACL…) et relectures

•	 PLUi GBM : réunions, animations, fi-
nalisation du dossier d’approbation, 
études thématiques

•	 	PLUi H CC Val de Morteau : réunions, 
animations, accompagnement à l’ap-
probation

•	 	PLUi H CC Monts de Gy : réunions, ani-
mations, rédactions, études, zonage

•	 	PLUi CC Portes du Haut Doubs : suite 
de la révision et modification N°2

•	 	PLUi HM ECLA : réunions (zonages, rè-
glement, OAP, POA), SPR-PVAP

•	 	PLUi CC Porte du Jura : relectures de 
documents (PADD, règlement, zonage, 
OAP)

•	 	PLUi CC Jura Nord : accompagnement 
à la procédure d’évolution

•	 	PLUi CC Bresse Haute Seille : réunions 
et relectures

•	 	Plateau du Russey : accompagnement 
vers un PLUi

•	 PLU Marnay : accompagnement à l’arrêt
•	 PLU Emagny : accompagnement à l’arrêt



L’accompagnement aux 
étapes de partage des 
projets et à la mise en 
œuvre des documents 

de planification

3.B

En s’appuyant sur ses ressources en don-
nées et bases cartographiques, l’agence 
sera mobilisée pour identifier les indica-
teurs de suivi des documents d’urbanisme 
réglementaires et pourra également pro-
duire des avis sur les documents de rang in-
férieurs, ainsi que sur les impacts possibles 
des évolutions législatives. Les temps 0 du 
SCoT de Besançon Cœur Franche-Comté, 
celui du SCoT du PNR Doubs Horloger ou 
du Pays Lédonien seront produit en 2026 
ainsi qu’un guide de mise en œuvre, et 
l’appui à la création d’un InterSCoT en 
territoire élargi du SCoT de Besançon 
Cœur Franche-Comté sera mis en œuvre.

En 2026, l’AUDAB travaillera 
notamment sur  : 
•	 	SCoT de Besançon Cœur Franche- 

Comté : mise en œuvre (grille analyse, 
état 0, ateliers…), InterScot

•	 	SCoT PNR Doubs Horloger : état 0 et 
guide de mise en œuvre

•	 	SCoT Pays Graylois : mise en œuvre
•	 	SCoT du Haut Doubs : mise en compati-

bilité avec le SRADDET, avis DUL
•	 	SCoT du Pays Lédonien : mise en œuvre 

+ état 0
•	 	SCoT de Loue Lison : analyse de la 

compatibilité des documents de rang 
inférieur et accompagnement vers un 
PLUi

•	 	Les autres appuis en territoire élargi

24



Orientation 4

L’aménagement 
et l’urbanisme de 

projet ; communal 
ou intercommunal, 

même dess(e)in 
de l’urbain et du 

périurbain

Après des décennies d’expansion 
des tâches urbaines du fait de 
la création de zones d’activités 
ou d’habitat, le défi qui s’offre 
à tous est d’ampleur : réutiliser 
les bâtis existants, mutualiser 
les usages, intensifier l’urbain… 
refaire la ville sur la ville et 
l’adapter aux enjeux liés au 
changement climatique.
Concomitamment, les aspirations 
des habitants à une amélioration 
de la qualité de vie de leurs 
espaces de proximité, de 
travail ou de loisirs renvoient 
à la nécessité de retravailler 
les milieux notamment publics 
dans des secteurs de ville ou de 
village. Autrefois réservés aux 
secteurs d’habitat, la qualité 
de l’aménagement s’invite de 
nos jours dans l’ensemble des 
politiques, notamment de santé 
publique.
L’agence accompagne de multiples 
réflexions visant à reconsidérer 
l’aménagement des territoires : 
renouvellement d’espaces 
diversifiés comme par exemple 
une place, un parc, une rue, un 
équipement public, revalorisation 
d’un secteur patrimonial… autant 
de projets qui, une fois réalisés 
et cumulés, participent à la 
requalification d’un secteur de vie.

4
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Densité et intensité 
urbaine ; la 

réhabilitation des friches 
et des sites mutables

L’urbanisme et 
l’aménagement 

favorables à la santé

4.A 4.B

L’AUDAB poursuit ses missions d’élabo-
ration d’observatoires des friches et des 
sites tant dans le périmètre de Besançon 
qu’en territoire élargi. Ces missions ali-
mentent les réflexions des collectivités 
lors de l’élaboration ou la révision de 
leurs documents d’urbanisme et par-
ticipent à la connaissance des friches à 
l’échelle régionale, notamment grâce 
à l’outil O’friches développé par la Ré-
gion et les agences d’urbanisme de  
Bourgogne-Franche-Comté. En parallèle, 
l’agence met en œuvre plusieurs ap-
proches de nature à révéler le potentiel 
de réhabilitation de friches et participe 
aux réflexions visant à minimiser les be-
soins en foncier grâce à la réappropriation 
des sites identifiés, leur renaturation.

En 2026, l’AUDAB travaillera 
notamment sur  : 
•	 	Les observatoires préalables à la réha-

bilitation de friches
•	 	L’accompagnement à la réhabilitation 

de friches dans le périmètre du SCoT 
du PNR Doubs Horloger

•	 	Le déploiement de l’outil O’friches en 
région Bourgogne-Franche-Comté  

•	 	Les potentiels des délaissés ferro-
viaires non ferrés : prototypage d’une 
méthode avec SNCF Réseau et Grand 
Besançon Métropole

•	 	Les bilans de consommation foncière
•	 	Le potentiel de densification dans les 

documents d’urbanisme
•	 	La mise à jour du MOS et de l’atlas des 

sites mutables / potentiels de densifi-
cation du SCoT Besançon CFC

•	 	La désartificialisation dans le PNR du 
Haut Jura

•	 	La bonne quantification des besoins 
en foncier économique dans les docu-
ments d’urbanisme

L’AUDAB vient en appui aux politiques ré-
gionales et locales de santé et travaillera 
à déployer un urbanisme et des aména-
gements favorables à la santé et au bien-
être au cœur des politiques publiques et 
des projets d’aménagements. Elle mobi-
lisera ses compétences pour mener à bien 
une diversité d’actions allant de l’organi-
sation de journées d’animations, la tenue 
d’ateliers ou à des démarches d’évalua-
tion de politiques publiques.

En 2026, l’AUDAB travaillera 
notamment sur  : 
•	 	Les stratégies et les animations en ré-

gion BFC concernant l’urbanisme fa-
vorable à la santé, notamment dans 
le cadre d’une stratégie de plaidoyer 
partenariale et partagée

•	 Les animations « l’urbanisme et l’amé-
nagement favorables à la santé » dans 
le cadre des CLS

•	 La réalisation et l’animation des dé-
marches d’évaluations d’impact sur la 
santé (EIS Flash : territoires, OAP)

•	 Promouvoir l’urbanisme favorable à la 
santé du plan d’actions de la COP ré-
gionale planification écologique
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Les projets 
d’aménagement des 

communes et des 
intercommunalités

L’aménagement intégré 
des espaces urbains 

patrimoniaux, naturels 
et économiques

4.C 4.D

L’AUDAB poursuit son accompagnement 
des communes et des intercommunalités 
dans la définition et l’animation de leurs 
projets urbains et d’aménagement. L’AU-
DAB est en mesure d’accompagner une 
diversité de sujets et d’échelles, qu’il 
s’agisse de la requalification d’espaces 
publics, de l’aménagement de nouveaux 
quartiers ou de la revitalisation d’espace 
urbain. L’agence met ainsi ses compé-
tences d’ingénierie et son expertise du 
territoire à la disposition des membres, 
pour aboutir collectivement à un projet 
répondant aux besoins du territoire dans 
son ensemble et de ses habitants, inté-
grant les enjeux sociétaux et environne-
mentaux actuels.

En 2026, l’AUDAB travaillera 
notamment sur  : 
•	 	Le périmètre de Grand Besançon  

Métropole (GBM)
•	 	Le territoire élargi

L’AUDAB vient en appui aux différents 
programmes et actions locales pour favo-
riser un aménagement global des espaces 
urbains, des espaces d’activités et des 
franges, intégrant les enjeux patrimo-
niaux, naturels, climatiques ou écono-
miques. Cet appui de l’agence s’appuie 
sur des actions d’animation (balades ur-
baines, ateliers, journées d’échanges) de 
façon à sensibiliser les différentes parties 
prenantes mais également à favoriser la 
mise en œuvre des principes d’un aména-
gement plus vertueux et résilient.

En 2026, l’AUDAB travaillera 
notamment sur  : 
•	 	L’appui aux dispositifs régionaux et 

nationaux pour accompagner les évo-
lutions urbaines

•	 Les entrées de bourgs et d’aggloméra-
tions (exemple PNR Doubs Horloger…)

•	 	L’appui à l’élaboration de la charte 
des espaces publics du centre ancien 
de Besançon et la création d’un guide 
de préconisations

•	 	L’adaptation du bâti au changement 
climatique dans les périmètres patri-
moniaux, notamment en centre ancien

•	 	Les préconisations pour des aménage-
ments vertueux des zones d’activités 
et leurs franges, et pour accompagner 
les stratégies économiques locales
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Orientation 5

L’environnement, 
la biodiversité, 
les paysages... 
pour préserver 

les ressources et 
réussir la transition 

écologique et 
l’adaptation 

climatique

Canicules et niveaux d’étiages 
de plus en plus fréquents, 
inondations qui peuvent re 
questionner la localisation des 
espaces de vie, modification des 
cultures et de leur rendement, 
accélération de certaines 
pathologies (par exemple 
les allergies) … Les effets du 
changement climatique se 
multiplient et s’intensifient. 
Face à ce qui est devenu un enjeu 
majeur, les collectivités jouent 
un rôle prépondérant afin de 
protéger les populations. 
Planifier « vert » c’est 
proposer le sens adapté du 
bien commun territorial 
pour réussir collectivement 
et individuellement, avec la 
juste connaissance, les bonnes 
politiques, les outils performants 
pour une transition et un 
développement heureux.
La préservation des ressources et 
des richesses naturelles requiert 
la mise en œuvre de pratiques 
durables mais également des 
mesures en faveur de la protection 
des écosystèmes. Le maintien de 
la biodiversité indispensable à 
la vie humaine, la préservation 
et la bonne utilisation partagée 
et responsable de la ressource 
en eau, la décarbonation de nos 
territoires sont autant de thèmes 
sur lesquels l’AUDAB fonde une 
partie de son programme de 
travail pluri annuel et mobilise 
son équipe pluridisciplinaire.

5
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L’eau en partages L’adaptation des Plan 
Climat Air Energie 

Territorial (PCAET) au 
changement climatique

5.A 5.B

La gestion globale de l’eau doit être pla-
cée au cœur des décisions publiques qui 
encadrent l’aménagement durable des 
territoires, qu’il s’agisse des documents 
d’urbanisme, des usages de la ressource 
en eau ou encore de la vulnérabilité au 
changement climatique. Le contexte ac-
tuel en région Bourgogne-Franche-Comté 
et les perspectives d’évolution appellent à 
développer une approche systémique de la 
gestion de cette ressource et des milieux 
associés. L’AUDAB déploiera plusieurs ac-
tions d’animation, de connaissance et de 
communication en ce sens en 2026.

En 2026, l’AUDAB travaillera 
notamment sur  : 
•	 	L’observatoire de l’eau et la toile de 

l’eau : notamment de l’aire d’attrac-
tion de Besançon

•	 	Le relais auprès des collectivités des 
appels à projets

•	 	La réalisation de fiches techniques 
« eau et projets d’aménagement en 
Bourgogne-Franche-Comté : retours 
d’expériences »

•	 	Décliner l’eau dans les politiques lo-
cales : élaboration de référentiels/ca-
hiers pratiques en déclinaison du guide 
Eau et urbanisme en Rhône Méditerra-
née de 2019, intégration des enjeux 
« eaux » du SDAGE dans les SCoT/PLUi 
nouvellement engagés en 2026-2028

•	 	Animer la question de l’eau et la pros-
pective de la ressource en eau et des 
milieux associés, notamment dans le 
cadre des PCAET et des SCoT

Le changement climatique est une réali-
té qui impacte les collectivités au niveau 
local et appelle à déployer des projets 
et des politiques favorisant l’adaptation 
des personnes, des activités et des mi-
lieux naturels. L’AUDAB accompagne de-
puis plusieurs années les territoires sur la 
question des transitions et de l’adaptation 
au changement climatique. Elle poursui-
vra son appui en 2026 en aidant à mieux 
identifier les vulnérabilités des territoires 
aux risques climatiques et à intégrer ces 
questions dans la définition et la mise 
en œuvre de leurs politiques et projets 
d’aménagement.

En 2026, l’AUDAB travaillera 
notamment sur  : 
•	 	PCAET de GBM : étude prospective 

d’adaptation, nouveau diagnostic de 
vulnérabilité et appui à l’animation 
avec cartographie des risques clima-
tiques par commune

•	 	Appuyer les communes en amont de la 
sollicitation du fonds climat à la ques-
tion des transitions et avec la Boussole 
de la transition ; notamment l’accom-
pagnement des communes de GBM aux 
transitions / fonds climat 



Les stratégies pour 
une adaptation 

environnementale

L’appui à la connaissance 
des potentialités 

énergétiques

5.D 5.E

L’aménagement durable des espaces bâ-
tis implique d’intégrer dès la conception 
des projets les enjeux environnementaux 
et plus particulièrement la valorisation 
voire la restauration des fonctionnalités 
écologiques liées à ces espaces. L’AUDAB 
travaillera en 2026 à plusieurs actions vi-
sant à étudier les fonctions biotiques et 
abiotiques des sols, la renaturation des 
espaces bâtis y compris dans les espaces 
urbains denses. Ces actions auront pour 
but d’explorer ces nouveaux sujets et de 
poser les bases méthodologiques.

En 2026, l’AUDAB travaillera 
notamment sur  : 
•	 	La trame brune afin d’assurer les fonc-

tions écologiques biotiques et abio-
tiques des sols

•	 	L’enrichissement biodiversifié des es-
paces par l’aménagement vert sur le 
vert

•	 	L’aide à la définition d’une charte de 
l’arbre en habitat dense et de la cano-
pée urbaine

La stratégie nationale bas-carbone vise 
une décarbonation complète de la produc-
tion énergétique d’ici 2050, objectif repris 
dans la programmation pluriannuelle de 
l’énergie et, au niveau régional, dans le 
SRADDET avec un objectif encore plus au-
dacieux d’une région à énergie positive à 
cet horizon.
Pour y répondre, l’AUDAB accompagne 
depuis plusieurs années les collectivités 
dans la transition énergétique de leurs 
territoires et poursuivra en 2026 le travail 
en faveur du déploiement des énergies re-
nouvelables à l’échelon local. Cet accom-
pagnement de l’AUDAB s’inscrit dans un 
objectif de décarbonation de la produc-
tion énergétique, ainsi que du renforce-
ment de la souveraineté énergétique des 
territoires et vise à intégrer la question du 
déploiement des énergies renouvelables 
au sein des projets et des politiques pu-
bliques locales, ainsi qu’à mieux outiller 
les acteurs locaux (élus et agents des col-
lectivités) et régionaux dans la connais-
sance de leurs potentialités énergétiques.

En 2026, l’AUDAB travaillera 
notamment sur  : 
•	 	L’appui des communes dans leurs choix 

en matière de développement du so-
laire et de l’éolien : la cartographie 
stratégique des paysages de l’énergie

•	 	L’intégration des Zones d’Accélération 
des Énergies Renouvelables (ZAEnR) 
dans les projets de territoire et les do-
cuments d’urbanisme

•	 	La cartographie et la remobilisation 
des sites délaissés (sites routiers, fer-
roviaires, d’aérodromes, d’anciennes 
carrières, en friches…) et plus large-
ment des terrains anthropisés, qui 
constituent des gisements fonciers 
potentiels pour l’implantation de cen-
trales photovoltaïques

•	 	L’étude d’opportunité d’une Toile de 
l’énergie territoriale

30



Orientation fonctionnelle

Direction et 
organisation 

Une agence d’urbanisme 
c’est d’abord la proposition, 
l’adoption, puis la conduite d’un 
projet d’entreprise, essentiel 
au fonctionnement et au sens 
impulsé à la structure. Ce 
projet est mis en œuvre par 
la Présidence et le Directeur, 
sous gouvernance du Conseil 
d’administration, lui-même 
mandaté par l’Assemblée 
générale, souveraine de la 
décision finale. Le projet 
d’agence optimise l’exécution des 
grandes orientations partenariales 
et pluriannuelles (2026-2028), 
avec le programme de travail 
annuel comme déclinaison 
(2026). Ce projet d’agence 
n’est pas obligatoirement un 
document écrit. Il est incarné 
par les grandes orientations 
partenariales et pluriannuelles 
qui ont été débattues avec 
les élus du CA, de l’AG et des 
membres de l’AUDAB. Il est défini 
par les décisions successives des 
membres de l’association et de 
ses instances qui donnent le sens 
du projet. Le projet général 
d’agence est davantage le fruit 
de l’enchaînement partagé de 
programmes annuels cohérents 
entre eux et montrant le chemin à 
parcourir pour le bien commun.
Les missions et les études 
annuelles, relatives au programme 
partenarial de travail, ne 
pourraient être réalisées sans 
l’encadrement et la gestion 
comptable, administrative et 
logistique de l’association.

F
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Par leur rôle central, les 
fonctions transversales de 
Direction et d’Organisation 
participent ainsi à l’efficacité 
globale de l’agence et sont donc 
incontournables. Empreintes de 
responsabilités importantes, ces 
missions garantissent la sécurité 
fonctionnelle générale, l’intégrité 
juridique et sociale, la gestion et 
la stratégie financière de l’AUDAB.
Faisant partie intégrante 
de l’activité, une petite 
équipe constituant un pôle 
« d’administration », pilotée 
par le Directeur de l’AUDAB, 
œuvre ainsi quotidiennement 
au fonctionnement optimisé 
de l’association, avec un 
investissement semblable à celui 
dédié à toutes les lignes d’études 
du programme. Cette équipe 
est au service des instances de 
l’AUDAB ; elle est disponible et 
réactive auprès du Directeur et de 
la Présidence de l’AUDAB.
Les principales activités sont 
brièvement présentées ci-
dessous, mais ne constituent 
pas un descriptif exhaustif, car 
les journées sont également 
parsemées d’imprévus et de 
nouveautés, de réactivité 
et d’adaptation. Mais elles 
démontrent bien la pluralité du 
quotidien des métiers de Direction 
et d’organisation.
L’ensemble de ces fonctions 
supports garantit le bon 
fonctionnement et une gestion 
saine de l’association, mais elles 
incluent également la définition 
de la stratégie globale de 
l’AUDAB, synthèse des stratégies 
de ses membres, et sa mise en 
œuvre opérationnelle par le 
Directeur sous l’autorité de la 
Présidente ou du Président.



Direction générale  
et instances 

Finances et comptabilité	

L’AUDAB conduit un projet général et de 
développement encadré par ses statuts et 
incarné notamment par les grandes orien-
tations pluriannuelles et les programmes 
annuels, au profit de ses membres, des 
territoires et ses habitants. Ce projet, qui 
nous identifie et nous guide dans notre 
action de service, est mis en œuvre par 
la Présidence ou le Président et le Direc-
teur, avec une équipe pluridisciplinaire. 
Le projet d’agence optimise l’exécution 
des grandes orientations partenariales 
et pluriannuelles, avec le programme de 
travail annuel comme déclinaison, avec 
les moyens et les ambitions qui lui sont 
alloués nécessairement.

2026 poursuit le chemin tracé depuis plu-
sieurs années, en positionnant l’AUDAB 
dans les enjeux multiples des transitions 
et des polycrises. Un budget prévision-
nel équilibré entre recettes et dépenses 
devra être construit pour une économie 
de fonctionnement au service de ses 
membres. Investir à l’AUDAB, c’est inves-
tir local pour explorer les futurs heureux 
et les réaliser avec une hauteur de vue.

Conformément à ses statuts et au fonc-
tionnement d’une agence d’urbanisme, 
l’AUDAB se doit de tenir et animer ré-
gulièrement ses instances. Assemblées 
générales, conseils d’administration et 
bureaux sont en effet les organes de déci-
sion, de gestion et de validation de l’acti-
vité de l’agence. Moments privilégiés de 
rencontre avec les membres de l’AUDAB, 
leur organisation requiert une attention 
particulière et nécessite une préparation 
conséquente en amont. Du choix de la 
date et du lieu, à la logistique en passant 
par la rédaction des documents prépara-
toires et leurs annexes, des supports de 
présentation… les fonctions administra-
tives de l’agence travaillent ensemble 
avec la gouvernance de l’association pour 
offrir des conditions optimales au dérou-
lement à l’aide à la décision de chaque 
instance.

La tenue de la comptabilité est assurée en 
interne jusqu’au bilan. Un expert-comp-
table établit le compte de résultat et le 
bilan qui sont, conformément aux obliga-
tions légales, validés par un Commissaire 
aux comptes et soumis à l’approbation 
des membres en Assemblée Générale. 
Au-delà des écritures comptables, cette 
mission comprend également l’élabora-
tion et le suivi du budget de l’agence, 
la gestion des subventions et des cotisa-
tions, les appels à projets ou à manifes-
tation d’intérêt, les dossiers européens, 
la veille juridique et fiscale, le suivi de 
la trésorerie, la consultation de fournis-
seurs… Elle s’inscrit dans un objectif de 
rigueur et de stabilité et nécessite, pour 
cela, un contrôle régulier et constant.

Ressources humaines et 
performance

La gestion du personnel comprend deux 
aspects différents : un suivi administra-
tif au quotidien (contrôle du temps de 
travail, congés, absences, contrats…) 
mais aussi l’établissement, jusqu’ici en 
interne, des bulletins de salaire et de 
toutes les obligations de déclarations 
sociales et fiscales afférentes. Cette mis-
sion nécessite, par ailleurs, une veille 
sociale et juridique. La sécurisation des 
procédures en matière de gestion du per-
sonnel est en effet une préoccupation es-
sentielle de l’AUDAB.
La gestion du personnel inclut également 
plusieurs domaines stratégiques : gestion 
du temps de travail, formation, recrute-
ment, mobilité, parcours professionnel, 
amélioration des conditions de travail, 
politique de rémunération, suivi de la 
convention collective et des accords…
Des relations sont toujours établies avec 
le service de médecine du travail afin de 
garantir la bonne application des régle-
mentations en vigueur. D’étroites colla-
borations sont également mises en place 
avec les partenaires extérieurs tels que 
l’URSSAF, la DREETS, France Travail, les 
universités… Il en va de même avec un 
cabinet juridique externe, qui peut, de 
façon ponctuelle, conseiller et garantir 
la bonne application du droit du travail. 

32



La collaboration avec les grandes agences 
d’urbanisme, comme celles de Bordeaux, 
de Toulouse, de Lyon ou de Strasbourg 
pour ne citer que celles-ci, mais égale-
ment la FNAU et le club des Directeurs du 
réseau des agences d’urbanisme, apporte 
également des informations juridiques 
et sociales précieuses. Les conseils ju-
ridiques de la FNAU peuvent également 
être sollicités.
La représentation du personnel est assu-
rée par un CSE (comité social et écono-
mique) et donc un délégué titulaire (et 
un suppléant). Des réunions mensuelles 
avec le Directeur sont organisées et au-
tant que nécessaire.
L’AUDAB poursuit la mise en œuvre de 
son nouvel accord d’entreprise, entré 
en vigueur au 1er juin 2023. Il s’agit no-
tamment de stabiliser les outils de ges-
tion pour la bonne application de ses ac-
cords (temps de travail annualisé à 1607 
heures, utilisation du Compte Épargne 
Temps, accord de Télétravail, suivi de 
l’activité et du temps de travail…).
Reconnue pour l’expertise pluridisci-
plinaire de son équipe, l’AUDAB place 
le développement des compétences au 
cœur de ses priorités afin de garantir un 
accompagnement répondant pleinement 
aux attentes de ses membres. En 2026, 
l’agence renforce cette approche avec la 
création en 2025 de trois postes de Direc-
teurs de Pôles de Compétences, visant à 
animer et garantir trois pôles en proxi-
mité des salariés et en relais de la Direc-
tion. Parallèlement, un Comité de Direc-
tion (CODIR) a été mis en place par le 
Directeur sous son autorité pour faciliter 
et mieux partager la prise de décisions 
stratégiques régulièrement dans l’année.
Au-delà des obligations légales, l’agence 
s’engage dans une démarche proactive 
de professionnalisation de ses collabo-
rateurs, en proposant des actions de 
formation adaptées, qu’elles soient in-
dividuelles ou collectives. Les entretiens 
professionnels jouent un rôle clé dans 
cette dynamique, en permettant l’éla-
boration d’un plan de formation person-
nalisé et la constitution de dossiers pour 
accéder aux aides au financement. En 
complément, l’AUDAB accompagne ses 
équipes dans l’adoption et la mise en 
œuvre de nouvelles méthodes de travail, 
favorisant ainsi innovation et efficience. 

 

Secrétariat et moyens 
généraux

Le secrétariat est l’interlocuteur pri-
vilégié des partenaires et membres de 
l’AUDAB. Il assure les tâches relatives à 
l’accueil physique et téléphonique. Il est 
également garant du traitement du cour-
rier, de l’organisation de réunions et de 
rencontres, de la gestion des agendas, de 
la production de documents internes et, 
de façon générale, c’est un support ad-
ministratif et logistique à l’ensemble des 
salariés de l’AUDAB.
L’AUDAB c’est aussi la gestion et le sui-
vi des moyens généraux de l’agence, 
c’est-à-dire l’ensemble des services né-
cessaires à son fonctionnement optimal, 
notamment :
Le parc informatique : un plan de ges-
tion rigoureux est élaboré, permettant 
d’anticiper les besoins et prévoir les in-
vestissements à venir. L’objectif est éga-
lement de bénéficier en permanence de 
matériel de qualité. Désormais et depuis 
2020 (période COVID), toute l’équipe est 
en capacité technique d’être totalement 
ou partiellement en télétravail si besoin.
Le parc automobile : les véhicules de ser-
vice sont indispensables à la réalisation 
de l’activité de l’agence. Ils se doivent 
d’être entretenus et contrôlés régulière-
ment, dotés de tous les équipements né-
cessaires à la sécurité du personnel qui 
les utilise. En 2026, il sera nécessaire de 
renouveler le parc vieillissant des 4 véhi-
cules de service, pour des questions d’en-
tretien, de sécurité et de confort.
Les locaux : cela comprend leur entre-
tien quotidien (contrat de nettoyage), 
les réparations ponctuelles ou les inves-
tissements nécessitant une intervention 
externe, mais aussi de façon générale, le 
maintien d’un niveau de confort suffisant 
et la garantie de la sécurité pour les sala-
riés de l’AUDAB. 
Les divers achats de matériel et de four-
nitures de bureau.
Cette gestion des moyens généraux com-
prend également une part importante 
d’imprévus à régir en cours d’année 
comme les pannes, les dysfonctionne-
ments et les incidents divers.
L’agence dispose de ressources documen-
taires, internes ou externes. Organisées 
en bases de données, elles sont un outil 
précieux pour les équipes « projets ».
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Bénéficiant d’un financement très ma-
joritairement public, l’AUDAB se doit de 
verser sa production aux archives dépar-
tementales du Doubs. Une actualisation 
des dépôts aux archives départementales 
a été engagée depuis 2023 et se poursui-
vra en 2026.

Direction des études 
et des pôles de 

compétences

L’AUDAB suit, de façon régulière, l’état 
d’avancement du programme partena-
rial de travail dont la bonne réalisation 
des études est confiée à la directrice ad-
jointe, également directrice des études. 
En collaboration avec la chargée de mis-
sion RH et performance, elles veillent 
toutes deux régulièrement dans l’année 
que la charge de travail et le temps de 
travail de chaque salarié(e) soit accep-
table et confortable.
Outre un suivi d’activité très précis qui 
est mensuel à compter de 2025 et qui 
complète un tableau de référence des 
études, un bilan d’étape, envoyé aux 
membres du comité technique, est réalisé 
deux fois par an (printemps et automne) 
et la liste des études est mise à jour 
chaque semestre. De façon générale, les 
membres de l’AUDAB sont étroitement 
associés tout le long de l’année. Un comi-
té de suivi, composé de techniciens des 
membres de l’AUDAB, est organisé égale-
ment 2 fois par an. Ce même comité est 
également organisé deux fois par an dans 
le cadre de la préparation du programme 
partenarial annuel de l’AUDAB.
Enfin, le rapport d’activités annuel pré-
sente l’ensemble des études et projets 
menés sur l’exercice ; il est remis tous 
les ans à l’occasion de la première AG de 
l’année.
En outre, des réunions d’équipe ou par pôles 
de compétences, organisées régulièrement 
en interne, permettent à l’ensemble des 
salariés de présenter l’état d’avancement 
des dossiers en cours et mentionner les 
échéances importantes à venir.

Fonctionnement général 
et vie d’agence

	
La vie d’agence constitue une valeur au 
sein de l’AUDAB, incarnée par l’organisa-
tion régulière de petits événements qui 
renforcent l’esprit d’équipe et favorisent 
une collaboration essentielle à la réussite 
des projets quotidiens.
Ces moments de convivialité, auxquels 
chaque collaborateur(trice) apporte sa 
contribution tout au long de l’année, 
jouent un rôle clé dans la création d’un 
environnement de travail propice au 
bien-être et à la performance collective.

La vie d’agence c’est également, au quo-
tidien, l’engagement de chaque salarié(e) 
à contribuer au bon fonctionnement glo-
bal de l’association et de ses lieux. C’est 
cultiver en société une dynamique de 
cohésion et d’entraide, indispensable à 
une vie professionnelle harmonieuse et 
enrichissante.
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En savoir plus sur l'AUDAB
Retrouver toutes les informations concernant l'AUDAB, votre 
agence d'urbanisme, sur notre site web : www.audab.org

Et notamment les dernières publications parues en ce  
début d'année 2026 :

Bonne lecture à toutes et à tous !

Les dynamiques démo-
graphiques dans les aires 
d’attraction de Besançon 
et de Dijon
Février 2026

Au 1er janvier 2023, l’aire d’attraction de Besançon comptait officiellement 283 269 habitants. Entre 2017 et 2023, sa population 
a annuellement augmenté de 5 192 habitants en moyenne représentant un taux de variation annuel de +0,3 %. L’aire d’attraction 
de Dijon regroupait, quant à elle, 419 527 habitants et a enregistré, sur la même période, une hausse plus soutenue de 
+9 359 habitants par an en moyenne (soit +0,4 % par an). Dans le même temps, la région Bourgogne-Franche-Comté a 
régulièrement perdu des habitants (–1 458 habitants par an, soit un taux de –0,05 % par an). Dans un contexte de déclin 
démographique régional global (seule région métropolitaine à perdre des habitants avec les Hauts-de-France), les territoires 
inclus dans les aires d’attraction de Besançon et de Dijon concentrent l’essentiel des gains de population et constituent l’un 
des principaux ressorts de la dynamique démographique régionale.

Source : INSEE, 2026 

Janvier 2026

Territoires  
 Population 
légale 2023 
(habitants)

 Population 
légale 2017
(habitants)

Variation absolue 
2017 - 2023
(habitants)

Variation absolue 
annuelle 

2017 - 2023 
(habitants)

Taux de variation 
annuel 

2017-2023

Aire d'attraction de 
Besançon   283 269   278 077 + 5  192 + 865 / an + 0,31 % / an

Aire d’attraction de Dijon  419 527   410 168 + 9 359 + 1 559 / an + 0,38 % / an

SCoT Besançon Coeur 
Franche-Comté   211 799   207 565 + 4 234 + 705 / an + 0,34 % / an

SCoT du Dijonnais   300 250   291 495 + 8 755 + 1 459 / an + 0,49 % / an

CU Grand Besançon 
Métropole (GBM)   197 061   193 279 + 3 782 + 630 / an + 0,32 % / an

Dijon Métropole   261 178   253 638 + 7 540 + 1 256 / an + 0,49 % / an

Ville de Besançon   118 489   115 934 + 2 555 + 425 / an + 0,36 % / an

Ville de Dijon  161 830   156 920 + 4 910 + 818 / an + 0,51 % / an

Bourgogne-Franche-
Comté  2 802 670  2 811 423 - 8 753 - 1 458 / an - 0,05 % / an

Territoires
Population 
légale 2017 
(habitants)

Population 
légale 2023 
(habitants)

Variation absolue 
2017-2023
(habitants)

Variation absolue 
annuelle 2017-2023

(habitants)

Taux de variation 
annuel 2017-2023

(%)

10 ANS APRÈS LA PUBLICATION :

AUDAB | Derniers résultats de population - Aires d’attraction de Besançon et de Dijon | 1

Derniers résultats du recensement de la population  
dans les aires d’attraction de Besançon et de Dijon

Populations légales millésimées 2023 entrées en vigueur le 1er janvier 2026 

Réalités et dynamiques démographiques 

Derniers résultats du recensement de la population  
dans les aires urbaines de Besançon et de Dijon

Rapport d'activités 2025
Février 2025

Rapport 
d’activités
2025 
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La version numérique de 
ce programme partenarial 
de travail 2026
Mars 2026
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PARTENARIAL  
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Retrouvez l’actualité et plus 
d’informations sur l’AUDAB 
En parcourant le site web de l’agence 
accessible via le QR Code ci-contre.
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